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  Presentation de these : Anne DEBET, L'influence de la 
Convention europeenne des droits de l'homme sur le droit civil')

Hiroki HATANO*

1. Lorsque la Convention europeenne de sauvegarde des droits de l'homme a ete 

adoptee en 1950, l'influence de ce traite sur le droit civil fran9ais n'avait rien d'une 

evidence. En effet, les redacteurs de la Convention souhaitaient avant tout garantir 

les droits fondamentaux de l'homme contre l'eventuel arbitraire de 1'Etat afin 

d'empecher le renouvellement des evenements tragiques de la Deuxieme Guerre 

mondiale ; et les droits proclames semblaient relever essentiellement du droit penal, 

du droit processuel ou du droit public ; meme 1'article 8 de la Convention qui 

prescrit « le droit au respect de sa vie privee et familiale » avait ä l'origine pour but 
de proteger ce droit contre les ingerences arbitraires des pouvoirs publics.

2. Cependant, la Convention a progressivement abouti ä influencer les regles de 

droit civil des Etats-parties par le developpement de la jurisprudence de la Cour 

europeenne des droits de l'homme, organe supranational qui contröle la 

conventionnalite des Etats-parties, et surtout par l'interpretation evolutionnelle de 

celle-ci. La France, quant ä eile, qui a ratifie la Convention en 1974 et qui s'est 

soumise au contröle de la Cour en 1981, a subi deux condamnations dans le 

domaine du droit civil par l'arret B. du 25 mars 1992 concernant le transsexualisme 

et l'arret Mazurek du leC fevrier 2000 qui concerne la part hereditaire de i'enfant 

adulterin et les regles, dont certaines sont fondamentales pour le droit civil, ont ete 

modifiees par le changement de la jurisprudence ou par la nouvelle legislation. La 

doctrine interne a alors commence ä s'interesser au lien entre la Convention et le 

droit civil fran9ais, notamment ä partir des annees 1990.

3. C'est dans ce contexte que la these de Madame DEBET tend ä etudier la 

compatibilite entre les regles du droit civil et la Convention, notamment la
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jurisprudence de la Cour europeenne. Cette tentative pourrait trouver son originalite 
dans la globalite des etudes en ce sens que les theses anterieures se limitaient ä 

l'examen de la jurisprudence de la Cour europeenne dans un domaine particulier. 

Quand an observe d'autres domaines, l'influence de la Convention sur le droit 
interne fait l'objet de la recherche dans les matieres de droit penal, droit processuel, 

droit fiscal et surtout de droit public. Cette these pourrait eire une preuve que ce 

courant s'etend jusqu'au domaine du droit civil.

4. Le sommaire de cette these est le suivant : eile examine l'influence de la 

Convention europeenne des droits de l'homme sur les sources du droit civil 

(Premiere partie) et celle sur le fond du droit civil (Deuxieme partie). C'est 

principalement 1'etude de la premiere partie qui soutient les arguments essentiell de 
cet ouvrage.

5. Dans la premiere partie, an commence par mesurer la nouveaute et 

l'importance de la Convention europeenne en tant que source du droit civil (Titre I). 

La Convention constitue, tout d'abord, une source du droit, ce qui resulte de deux 

facteurs. Wune part, elle a institue un organe propre ä sanctionner la 

meconnaissance par les Etats de leur engagement : la Cour europeenne des droits de 

l'homme que les individus peuvent saisir apres avoir epuise les voies de recours 

internes. D'autre part, la Convention est integree dann l'ordre juridique interne. 

Ayant une autorite superieure ä celle des lois en vertu de l'article 55 de la 

Constitution, eile peut etre invoquee par les individus devant le juge judiciaire et 

administratif. Ensuite, la Convention peut regir des situations relevant du droit civil. 

Deux facteurs expliquent une teile evolution. Premierement, le juge interne 

applique la Convention ä des litiges entre particuliers, notamment dans l'hypothese 

oü une personne privee a viole les droits fondamentaux d'une autre personne. 

Deuxiemement, la Cour europeenne, elle aussi, a eu l'occasion de statuer sur des 

affaires qui relevent du droit civil, consacrant parfois l'existence d'obligations 

positives ä la charge de l'l tat. La Convention reste toutefois une source subsidiaire. 
En effet, il West indispensable d'invoquer la Convention que dans les cas oü la loi 

interne ne garantit pas un niveau suffisant de sauvegarde des droits de l'homme au 

regard des exigences europeennes. La marge d'appreciation est, ä quelques 

exceptions pres, particulierement grande dans le domaine du droit civil. Malgre 

l'importance de la Convention en tant que source du droit civil, en realite, elle est 

tres souvent negligee par le legislateur ainsi que le juge interne. Bien que cette 

attitude s'explique partiellement par le caractere subsidiaire de cette source, des
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raisons plus contestables existent : une hostilite au droit de la Convention de la part 

du juge judiciaire, un attentisme du legislateur en ce sens que son intervention 

prend du retard meme apres la condamnation de la France par la Cour europeenne.

6. La Convention europeenne des droit de l'homme West pas seulement une 

source du droit civil, eile constitue aussi un facteur d'evolution des autres sources 

du droit (Titre II). La Cour impose en effet une serie d'exigences tendant ä 

renforcer la securite juridique. Par exemple, la Cour europeenne, quand eile 

contröle 1'admissibilite d'une ingerence dans les droits garantis, veririe que celle-ci 

est fondee sur une base legale accessible et previsible ; eile impose aussi, sur le 

fondement de l'article 6 de la Convention (Droit ä un proces equitable), que le droit 

des Etats-parties definisse avec une clarte suffisante les modalites du droit d'acces ä 

un tribunal. La Convention pourrait donc servir ä renforcer le principe de securite 

juridique. Certains auteurs accusent pourtant la Convention europeenne d'etre ä 
1'origine de 1'insecurite et l'incertitude du droit civil. La Convention europeenne 

des droits de l'homme est-t-elle un facteur de stabilite des normes du droit civil ou 

une source d'instabilite de celles-ci ?-ce serait la question soulevee par cette 

these.

7. L'auteur adopte la position selon laquelle an peut retirer de la Convention des 

effets benefiques qui peuvent servir ä renforcer la securite juridique tout en 

restreignant des effets pervers. C'est le röle du legislateur et du juge interne que 

Madame DEBET remarque. Tout d'abord, eile estime que le legislateur doit 

intervenir rapidement, quand la France est condamnee, pour mettre le droit interne 

en conformite avec les exigences europeennes. Neanmoins, 1'auteur donne de 

l'importance notamment au röle du juge interne. L'integration de la Convention 

dann l'ordre juridique interne et la superiorite des traites sur les bis (art. 55 de la 

Constitution) permettent au juge judiciaire de mettre ä 1'ecart des lois fran~aises si 

elles ne sont pas compatibles avec la Convention. Cependant, certains juges du fond 

utilisent ce pouvoir avec exces : ils mettent de cöte des dispositions dans le 

domaine du droit civil sur le fondement d'une interpretation peu rigoureuse de la 

Convention. L'auteur estime que, pour ne pas rendre imprevisible l'application de 

la loi, le juge judiciaire doit rester prudent dans la mise en Oeuvre de la Convention, 

c'est-ä-dire que la loi, expression de la volonto genorale, ne doit etre mise ä l'ecart 

que si, au regard de la jurisprudence de la Cour europeenne, eile est manifestement 
incompatible avec la Convention. En outre, quant aux mothodes du juge, l'auteur 

soutient que le juge judiciaire interne est appele ä adopter, quand il statue sur un
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moyen fonde sur la Convention, les methodes de raisonnement de la Cour 

europeenne, methodes fondees sur la proportionnalite qui a pour avantage de 

reveler au justiciable le raisonnement suivi par le juge. C'est surtout la motivation 

des decisions de la Cour de cassation qu'il conviendrait, selon Madame DEBET, 

d'ameliorer : 1'auteur suggere qu'elle ait pour röle, d'une part, de montrer ä la Cour 

europeenne qu'elle exerce un contröle suffisant s'agissant de la violation eventuelle 

des droits garantis dans la Convention et, d'autre part, de garantir l'unification de 

l'interpretation de la Convention dans fordre juridique interne. Contrairement ä sa 

position, l'adoption d'une position hostile de la Cour de cassation contre la 
Convention et le refus de motiver ses decisions sur le fondement de celle-ci ne font 

qu'augmenter les risques de condamnations tout en suscitant l'interpretation 
inexacte du juge du fond. L'auteur conclut ainsi que « Seule, une Bonne 

connaissance de la jurisprudence de la Cour europeenne et une application mesuree 

de la Convention permettront un approfondissement de la protection des droits 

fondamentaux dans le respect du principe de la preeminence du droit et de la 

securite juridique ».

8. Dans la deuxieme partie qui porte sur 1'influence de la Convention sur le fond 

du droit civil, l'auteur, ne se contentant pas d'examiner les deux condamnations 

prononcees contre la France (les arrets B. et Mazurek), examine 1'influence acquise 

(Titre 1) et eventuelle (Titre II) de la Convention en effectuant l'analyse de la 

jurisprudence de la Cour europeenne avec le souci d'exhaustivite.

9. Concernant 1'« influence acquise », l'auteur commence par considerer comme 

« precipitee, et quelque peu irreflechie » la reaction de la Cour de cassation ä l' arret 

de la Cour europeenne condamnant la France dans l'affaire du transsexualisme 

(1'arret B.) en estimant que cette reaction accroitrait inutilement les consequences 
de la condamnation alors que la portee de l'arret ne semblerait pas tres importante. 

On examine ensuite les cas oü la Cour de cassation a pris en compte spontanement 

la Convention sans condamnation de la Cour europeenne. L'auteur releve que les 

solutions auxquelles a abouti la Cour de cassation auraient pu etre similaires pour la 

plupart des cas si elle s'etait contentee d'appliquer les dispositions du droit interne.

10. S'aggisant cette fois de 1' « influence eventuelle », 1'auteur parvient ä 

distinguer quatre situations apres avoir analyse 1'influence eventuelle exercee par la 

Convention dans les domaines du droit des personnes, de la famille, des biens et des 

obligations. Wune part, la Cour laisse parfois une urarge d'appreciation tres
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importante ä l'Etat et les risques de condamnation sont des lors faibles. C'est le cas, 

en particulier, dans le domaine du droit des biens et des obligations. D'autre part, le 

contröle peut eire fort, mais les dispositions internes restreignant certains droits 

fondamentaux Wen apparaissent pas moins justifiees. Par exemple, dans le domaine 

de l'etablissement de la filiation, le droit frangais est, ä quelques exceptions pres, 

compatible avec les exigences europeennes meme si celles-ci sont fortes. Ensuite, il 

est des domaines dans lesquels, sans que le droit frangais soit en contradiction avec 

la Convention, des decisions contraires aux droits consacres par celle-ci peuvent 

etre rendues du fait de l'absence ou l'insuffisance des garanties procedurales, de 

l'insufflsance des contröles sur certains mesures ou des motivations lacunaires ou 

incorrectes des arrets. Enfin, il existe des cas d'incompatibilites plus ou moins 

certains entre le droit frangais et la Convention europeenne. Ä 1'issue de 1'etude de 

cette deuxieme partie, l'auteur conclut que les cas d'incompatibilites flagrantes sont 

peu nombreux (les hypotheses d'incompatibilite concernent surtout les domaines du 
droit des personnes et de la famille), ce qui ne modifierait pas radicalement les 

regles du droit civil.

11. La caracteristique de cette these, c'est que, malgre les circonstances dans 

lesquelles la doctrine dominante est plutöt hostile ä l'influence de la Convention, 

l'auteur adopte la position selon laquelle l'apport de la Convention au droit civil 

frangais ne serait pas nuisible si le juge interne appliquait ce texte de fa9on 

raisonnee. Cette position adoptee dans la premiere partie est renforcee par l'analyse 

dans la deuxieme partie qui compte environ 500 pages. Cette these vaut la peine 

d'etre lue en tant qu'ceuvre tendant ä resoudre un probleme auquel se heurte le droit 

civil frangais contemporain, probleme de la compatibilite entre la protection des 

droits fondamentaux exigee par la Convention, dont le contenu est assez flou, et la 

securite juridique dans le domaine du droit civil, qui met divers interes en equilibre 

assez souvent avec finesse.



[No. 52: 69OSAKA UNIVERSITY LAW REVIE74


	OULR-052_Part71
	OULR-052_Part72
	OULR-052_Part73
	OULR-052_Part74
	OULR-052_Part75
	OULR-052_Part76

